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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 7249

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande a M. le ministre du budget de bien vouloir lui preciser, compte tenu de
reponses contradictoires de ses services, si l'article 209 B du code general des impots est applicable aux filiales
de societes-meres francaises, dites « captives d'assurances ou de reassurances », lorsqu'elles beneficient d'un
regime fiscal particulierement privilegie par la possibilite de constitution de provisions fiscalement deductibles.
C'est le cas en Irlande dans la zone des docks de Dublin (International Financial Services Centre) ou elles ne
supportent qu'un impot au taux de 10 %.

Texte de la réponse

Les dispositions de l'article 209 B du code general des impots ne distinguent pas selon le secteur d'activite de
l'entite etrangere. L'assurance n'en est donc pas exclu a priori. Cela etant, l'application de cet article depend des
circonstances de chaque cas, en fonction de l'analyse du regime fiscal qui lui est applique et des modalites
d'exercice de l'activite, par rapport aux conditions posees par l'article 209 B.
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